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Tableau 2  

Visioconférence : la situation en République centrafricaine 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite  

    22 juin 2020 S/2020/572 Lettre datée du 24 juin 2020, 

adressée au Secrétaire général 

et aux représentantes et 

représentants permanents des 

pays membres du Conseil de 

sécurité par le Président du 

Conseil 

 

 

 

 

6. La situation en Guinée-Bissau 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

trois séances et adopté une résolution au sujet de la 

question intitulée « La situation en Guinée-Bissau ». 

Une de ces séances a été convoquée aux fins de 

l’adoption d’une décision et les deux autres ont pris la 

forme de séances d’information128. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. Outre les séances, en 2020, les membres 

du Conseil ont tenu des consultations plénières pour 

examiner la situation en Guinée-Bissau129. 

 Le 14 février130, le Conseil a entendu un exposé 

de la Représentante spéciale du Secrétaire général pour 

la Guinée-Bissau et Chef du Bureau intégré des 

Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Guinée-Bissau (BINUGBIS). Elle a félicité la Guinée-

Bissau pour avoir mené à bien son cycle électoral 

malgré les difficultés liées aux résultats de l’élection 

présidentielle. Elle a également félicité les institutions 

publiques pour avoir eu recours à des moyens 

juridiques pour régler le différend politique portant sur 

les résultats de l’élection présidentielle, sans ingérence 

de l’armée ni violations majeures des droits humains. 

Elle a relevé que des progrès avaient été accomplis 

dans la lutte contre le trafic de drogue et la criminalité 

organisée, en indiquant que le plan d’action national 

contre le trafic de drogue et la criminalité 

transnationale organisée devait servir de feuille de 

route. Elle a fait référence à la réduction en trois 

phases des effectifs du BINUGBIS conformément à la 

résolution 2458 (2019) d’ici au 31 décembre 2020 et a 

précisé qu’après la conclusion du cycle électoral, la 
__________________ 

 128 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 129 Voir A/75/2, partie II, chapitre 15. 

 130 Voir S/PV.8724. 

Mission a réorienté ses efforts vers l’appui au 

programme de réforme, comme prévu dans les Accords 

de Conakry et le Pacte de stabilité.  

 Lors de la même séance, le Conseil a entendu le 

Président de la formation Guinée-Bissau de la 

Commission de consolidation de la paix. Il a félicité la 

Guinée-Bissau pour le succès des élections législatives 

et présidentielles de 2019, tout en reconnaissant le 

contentieux juridique résultant de la contestation des 

résultats des élections. Il a abordé la poursuite du 

retrait de la Mission, soulignant que le rôle de l’ONU 

consisterait à garantir une approche cohérente et 

coordonnée à l’appui des efforts nationaux pour faire 

avancer les politiques et les programmes visant à 

éliminer les causes profondes de l’instabilité et à 

promouvoir la paix et le développement. Il a également 

déclaré qu’il était important que la communauté 

internationale continue d’aider le Gouvernement à 

renforcer des institutions démocratiques et inclusives 

pour contribuer aux réformes internes, appuyer la 

participation des femmes et des jeunes à la 

consolidation de la paix, et pour promouvoir et 

protéger les droits humains. Il a affirmé que la 

Commission de consolidation de la paix était prête à 

aider le BINUGBIS et le Gouvernement bissau-

guinéen en offrant un espace pour la cohérence et la 

coordination entre parties prenantes, ainsi que pour la 

promotion d’une analyse et d’une compréhension 

communes des multiples défis à relever en vue de 

consolider la paix dans le pays. Au cours des débats, la 

plupart des membres du Conseil131 ont salué les progrès 

accomplis et nombre d’entre eux se sont engagés à 

appuyer les initiatives futures, y compris en soutenant 

le retrait du BINUGBIS. La plupart des membres du 
__________________ 

 131 Afrique du Sud, Allemagne, France, Chine, Estonie, 

Indonésie, Saint-Vincent-et-les Grenadines et Viet Nam. 

https://undocs.org/fr/S/2020/572
https://undocs.org/fr/S/RES/2458(2019)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/PV.8724
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Conseil ont mis en garde contre les risques que 

représentait l’instabilité politique, qui pourrait 

conduire à une détérioration de la situation en matière 

de sécurité, ainsi que sur la question du trafic de 

drogue et de la criminalité transnationale organisée, qui 

continuent de représenter une menace grave pour la 

stabilité du pays. Les membres du Conseil ont 

également souligné l’importance des partenariats 

bilatéraux et multilatéraux dans la mise en œuvre des 

Accords de Conakry et de la feuille de route en six 

points de la Communauté économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 132 . Compte tenu de 

l’évolution de la situation dans le pays et de la 

réduction des effectifs du BINUGBIS, certains 

membres du Conseil ont également évoqué la 

possibilité de lever ou d’adapter les sanctions à 

l’encontre de la Guinée-Bissau 133 , tandis qu’un 

membre du Conseil a soutenu le maintien des 

sanctions134. 

 Le Conseil a abordé les questions mentionnées ci-

dessus dans une décision adoptée sur la situation en 

Guinée-Bissau. Le 28 février, il a adopté à l’unanimité 

la résolution 2512 (2020), par laquelle il a prorogé le 

mandat du BINUGBIS pour 10 mois, jusqu’au 

31 décembre 2020135. Dans la résolution, il a approuvé 

la redéfinition des priorités et la restructuration du 

BINUGBIS en vue de la réduction progressive de ses 

effectifs 136. Il a prié la Mission de se concentrer en 

particulier à soutenir la pleine application des Accords 

de Conakry et de la feuille de route en six points de la 

CEDEAO et de faciliter un dialogue politique inclusif 

et le processus de réconciliation nationale137. Il a prié 

le Secrétaire général d’entamer la liquidation du 

BINUGBIS immédiatement après la date d’achèvement 

du mandat, le 31 décembre 2020, dès que l’ensemble 

du personnel des services organiques aura quitté la 

mission, et de mettre fin au processus de liquidation au 

plus tard le 28 février 2021138. Il a également prié le 

Secrétaire général de lui présenter, dans un délai de 

cinq mois à compter de l’adoption de la présente 

résolution, un rapport sur l’application de la présente 

résolution et sur la réduction des effectifs et la 

transition du BINUGBIS et de soumettre au Comité 

créé par la résolution 2048 (2012) concernant la 
__________________ 

 132 Afrique du Sud, Chine, France, Niger, Royaume-Uni et 

Viet Nam. 

 133 Fédération de Russie et Belgique. 

 134 Niger. 

 135 Résolution 2512 (2020), par. 1. Pour de plus amples 

informations sur le mandat du BINUGBIS, voir la 

section II de la dixième partie. 

 136 Résolution 2512 (2020), par. 2 a) et b). 

 137 Ibid., par. 4 a). 

 138 Ibid., par. 8. 

Guinée-Bissau un rapport sur les progrès accomplis en 

ce qui concerne la stabilisation de la Guinée-Bissau et 

le rétablissement de l’ordre constitutionnel, dans lequel 

seront formulées des recommandations sur le régime 

de sanctions, y compris, mais pas uniquement, sur le 

maintien, l’adaptation ou la suspension de celui-ci139. Il 

a également décidé de réexaminer les sanctions mises 

en place dans un délai de six mois à compte de 

l’adoption de la résolution 140 . Après le vote sur la 

résolution, certains membres du Conseil ont exprimé 

des points de vue divergents sur le maintien des 

sanctions imposées à la Guinée-Bissau141. 

 Le 10 août142, le Conseil a entendu un deuxième 

exposé de la Représentante spéciale du Secrétaire 

général, qui a fait état d’une augmentation des 

violations des droits humains et de l’instabilité 

politique entre les partis politiques opposés depuis son 

précédent exposé. La Représentante spéciale a abordé 

la situation de grande fragilité de la Guinée-Bissau 

face à la pandémie de COVID-19 en raison de la 

faiblesse de ses infrastructures sanitaires et de ses 

ressources limitées, tout en soulignant l’existence d’un 

plan national de réponse à la pandémie, sous la 

direction du Coordonnateur résident en collaboration 

avec l’Organisation mondiale de la Santé, la Banque 

mondiale et d’autres organismes des Nations Unies. 

Elle a également déclaré que la réduction des effectifs 

du BINUGBIS, y compris la transition et la 

reconfiguration de la présence des Nations Unies dans 

le pays, suivait toujours son cours. Toutefois, la crise 

politique et la paralysie parlementaire qui ont suivi 

l’élection présidentielle avaient empêché la Mission 

d’appuyer les réformes urgentes prévues dans les 

Accords de Conakry, notamment la révision de la 

Constitution, de la loi électorale et de la loi sur les 

partis politiques. Elle a ainsi déclaré qu’il était 

malheureusement peu probable que le BINUGBIS 

puisse s’acquitter pleinement de son mandat avant le 

départ de la Mission. Elle a réitéré son plaidoyer 

auprès des membres du Conseil en faveur d’une 

mobilisation de fonds, essentielle pour éviter une 

catastrophe financière, et en a appelé une fois de plus à 

la générosité de la communauté internationale pour 

soutenir le plan-cadre de coopération. Elle a en outre 

fait référence aux réunions de coordination tripartites 

entre le BINUGBIS, la CEDEAO et le Bureau des 

Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel 
__________________ 

 139 Ibid., par. 25. Pour de plus amples informations sur les 

mesures de sanction concernant la Guinée-Bissau, voir la 

section III de la septième partie. 

 140 Résolution 2512 (2020), par. 26. 

 141 Voir S/PV.8736 (Niger et Fédération de Russie). 

 142 Voir S/PV.8754. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2512(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2048(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2512(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2512(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2512(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8736
https://undocs.org/fr/S/PV.8754
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pour accompagner le processus de transition et a 

mentionné qu’il était de la plus haute importance que 

la Commission de consolidation de la paix continue de 

jouer son rôle pour maintenir l’attention de la 

communauté internationale sur la Guinée-Bissau après 

le départ du BINUGBIS. Lors de la même séance, le 

Président de la formation Guinée-Bissau de la 

Commission de consolidation de la paix a également 

présenté un exposé au Conseil dans lequel il a fait 

observer que, malgré les progrès notables, les défis à la 

stabilité et au développement se sont aggravés suite à 

l’apparition de la pandémie de coronavirus (COVID-

19) durant une année marquée par trois transitions : 

premièrement, le retrait de la BINUGBIS et le transfert 

des responsabilités à l’équipe de pays des Nations 

Unies ; deuxièmement, la transition du pays en vue de 

l’installation de nouvelles autorités politiques, qui ne 

s’était pas faite sans heurts ; troisièmement, la 

fermeture de la Mission de la CEDEAO en Guinée-

Bissau. Il a affirmé que la poursuite de la collaboration 

internationale et une attention soutenue sur les priorités 

du pays en matière de consolidation de la paix seraient 

essentielles pour le relèvement économique et le 

développement durable en Guinée-Bissau. Lors de la 

même séance, la Directrice exécutive de l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) a 

affirmé qu’une action urgente et coordonnée, fondée 

sur le partage des responsabilités, s’imposait. Citant le 

rapport du Secrétaire général (S/2020/755) 143 , elle a 

déclaré que la lutte contre la criminalité transnationale 

organisée, notamment le trafic de drogue et la traite des 
__________________ 

 143 Voir S/2020/755. 

personnes, était essentielle pour consolider la paix et 

œuvrer à une stabilité politique et économique durable 

en Guinée-Bissau144. La plupart des membres du Conseil 

ont convenu que la situation en Guinée-Bissau restait 

fragile, et certains se sont déclarés préoccupés par la 

crise politique145, les violations des droits humains146 et 

la possible résurgence du trafic de drogue et de la 

criminalité organisée 147 . De nombreux membres du 

Conseil ont appelé à une action en faveur de la stabilité 

et de la mise en œuvre des Accords de Conakry, de la 

feuille de route en six points de la CEDEAO et d’une 

révision de la Constitution 148. Un membre du Conseil 

s’est interrogé sur la nécessité de maintenir les 

sanctions, faisant valoir que la situation dans le pays 

avait changé depuis le coup d’État qui avait eu lieu en 

2012149, tandis qu’un autre a déclaré que l’implication du 

personnel politique et militaire dans le trafic de drogue 

et la criminalité organisée devait faire l’objet d’un suivi 

et être prise en considération lors de débats sur l’avenir 

des sanctions150. 

__________________ 

 144 Voir S/PV.8754. 

 145 Allemagne, Estonie, France, Indonésie et Royaume-Uni. 

 146 Allemagne, Belgique, Estonie, États-Unis, République 

dominicaine et Royaume-Uni. 

 147 Indonésie, Niger (également au nom de l’Afrique du Sud, 

de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la Tunisie) et 

Viet Nam. 

 148 Allemagne, Belgique, Chine, Fédération de Russie, 

France et Viet Nam. 

 149 Fédération de Russie. 

 150 Allemagne. 

 

 

Séances : la situation en Guinée-Bissau 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8724 

14 février 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’évolution de la 

situation en 

Guinée-Bissau 

et sur les 

activités du 

Bureau intégré 

des Nations 

Unies pour la 

consolidation de 

la paix en 

Guinée-Bissau 

(BINUGBIS) 

(S/2020/105) 

 Guinée-Bissau Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général pour la 

Guinée-Bissau 

et Chef du 

BINUGBIS, 

Président de la 

formation 

Guinée-Bissau 

de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Tous les 

membres du 

Conseila, toutes 

les personnes 

invitées 

 

https://undocs.org/fr/S/2020/755
https://undocs.org/fr/S/2020/755
https://undocs.org/fr/S/PV.8754
https://undocs.org/en/S/PV.8724
https://undocs.org/en/S/PV.8724
https://undocs.org/en/S/PV.8724
https://undocs.org/fr/S/2020/105
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8736  

28 février 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’évolution de la 

situation en 

Guinée-Bissau 

et les activités 

du BINUGBIS 

(S/2020/105) 

   2 membres du 

Conseil (Niger 

et Fédération de 

Russie) 

Résolution 

2512 (2020)  

15-0-0 

S/PV.8754  

10 août 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’évolution de la 

situation en 

Guinée-Bissau 

et sur les 

activités du 

BINUGBIS 

(S/2020/755) 

 Guinée-Bissau Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général, 

Direction 

exécutive de 

l’Office des 

Nations Unies 

contre la drogue 

et le crime 

(ONUDC), 

Représentant 

permanent 

adjoint du 

Brésil auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies au nom 

du Président de 

la formation 

Guinée-Bissau 

de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Tous les 

membres du 

Conseilb, toutes 

les personnes 

invitéesc 

 

 

 a Le Niger était représenté par son ministre des affaires étrangères, de la coopération, de l ’intégration africaine et des Nigériens de 

l’extérieur. 

 b Le représentant du Niger s’est également exprimé au nom de l’Afrique du Sud, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la 

Tunisie. 

 c La Représentante spéciale du Secrétaire général et la Directrice exécutive de l ’ONUDC ont participé à la séance par 

visioconférence respectivement depuis Bissau et Vienne.  
 

 

 

7. Région de l’Afrique centrale 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

deux visioconférences publiques au sujet de la question 

intitulée « La région de l’Afrique centrale » 151 . Le 

Conseil a examiné l’évolution de la situation au 

Burundi, au Cameroun, au Congo, en République 

centrafricaine, en République démocratique du Congo, 

au Tchad, dans le Golfe de Guinée et au Sahel. On 
__________________ 

 151 Voir S/2020/542 et S/2020/1188. 

trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les visioconférences. 

 Durant la période considérée, conformément à la 

demande qu’il a formulée dans la déclaration de la 

Présidente du Conseil en date du 10 août 2018152 de lui 

communiquer un rapport écrit sur la situation tous les 

six mois, le Conseil a entendu deux exposés du 

Représentant spécial du Secrétaire général pour 
__________________ 

 152 S/PRST/2018/17. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8736
https://undocs.org/fr/S/PV.8736
https://undocs.org/fr/S/PV.8736
https://undocs.org/fr/S/2020/105
https://undocs.org/fr/S/RES/2512(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8754
https://undocs.org/fr/S/PV.8754
https://undocs.org/fr/S/PV.8754
https://undocs.org/fr/S/2020/755
https://undocs.org/fr/S/2020/542
https://undocs.org/fr/S/2020/1188
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/17



